
 

 
 

 
 

  
| Démocratie participative | 
Restitution du Livre Blanc par le Conseil consultatif 
départemental 
 

Mercredi 8 décembre 2010 à 18h, dans l’hémicycle, à l’Hôtel du Département 
de Seine-Maritime, à Rouen 

 
La mobilité maîtrisée, une base de travail pour les politiques futures. Le Conseil 
consultatif départemental remet aujourd’hui son Livre Blanc intitulé « Pour une mobilité 
maîtrisée en Seine-Maritime ». 
Sur la base des premiers travaux consacrés à « l’après-pétrole » présentés en novembre 
2008, une réflexion a été menée sur la question de la mobilité sur les territoires ruraux. La 
mobilité est un fil conducteur autour duquel se nouent nombre de réponses sociales et 
solidaires, économiques et environnementales. Le Livre Blanc est développé autour de 6 
axes privilégiant l’accès aux services publics et aux commerces de proximité, aux soins, à la 
formation et aux transports et à l’emploi, la mobilité et fracture numérique et enfin l’accès à la 
culture et aux loisirs. 
Il n’y est pas seulement question de déplacements, mais d’une réflexion globale autour de 
nouveaux constats tels que la volonté de vivre et travailler « au pays » (par exemple, les 
initiatives publiques pour favoriser l’offre de soins, comme les maisons pluridisciplinaires de 
santé, une action que soutient le Département avec la Région), la recherche d’un d’équilibre 
entre l’implantation de nombreux services à proximité du lieu de vie et l’organisation des 
déplacements vers des services « moins proches » ou plus éloignés et enfin la mutualisation 
des moyens et des différents acteurs. 
Certaines actions sont déjà menées par le Département, comme le transport à la demande, 
d’autres font l’objet d’une réflexion approfondie, comme celle d’ouvrir les collèges au public 
(en dehors des jours et horaires scolaires) pour y accueillir, par exemple des actions 
culturelles.  

 
Une nouvelle mission autour du projet de territoire. Lors de la Rencontre avec les Maires 
et les Présidents d’établissements publics de coopération intercommunale, au Zénith en 
septembre dernier, Didier Marie, Président du Département de Seine-Maritime, a souhaité 
que l’ensemble des forces vives de Seine-Maritime, collectivités partenaires, forces 
économiques, associatives et les citoyens, travaillent ensemble à l’élaboration d’un Projet de 
territoire pour à la fois dessiner une vision globale, prospective et surtout pragmatique 
de la Seine-Maritime de demain et aussi déterminer les moyens les plus efficaces pour 
répondre aux enjeux et aux mutations de notre territoire. 
L’élaboration de ce projet de territoire durable suppose une importante phase de 
concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire, avec les collectivités, avec les forces 
économiques et sociales, associatives sur 2011. Le Conseil consultatif  sera associé, 
dans ce cadre, à la préfiguration de la phase de consultation. 
 
Participation à la vie démocratique. Créé en février 2007, le Conseil consultatif départemental 
rassemble une centaine de Seinomarins, représentants des milieux associatifs, sportifs, culturels, 
environnementaux et économiques, réunis en 4 groupes de travail : Solidarités, Egalité des 
droits, Emploi et Aménagement du territoire et Cadre de vie, au sein desquels les 
représentativités sociologiques culturelles, économiques, territoriales sont également assurées. 
La création du Conseil consultatif prolonge les dispositifs de citoyenneté et de démocratie 
participative existants : ouverture des Maisons du Département, création du Conseil des 
Collégiens, procédure de consultation des habitants dans le cadre de la réalisation de certains 
projets, etc. 
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